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Résolution du Parlement européen sur les inondations au Portugal

Le Parlement européen,

A. considérant les graves intempéries qui ont durement touché le Portugal au cours de cet hiver, 
en particulier lors du week-end du 26 au 28 janvier, notamment dans le nord et le centre du 
pays,

B. considérant que ces intempéries ont fait des victimes et provoqué d'immenses souffrances, 
sans compter les pertes subies par des milliers de familles, dont les habitations et les biens 
ont été détruits ou endommagés,

C. considérant les dégâts matériels considérables qui en ont résulté, notamment la destruction 
d'infrastructures de transport, industrielles et commerciales, de réseaux de 
télécommunications et d'énergie, ainsi que les préjudices importants subis par les secteurs de 
l'agriculture et de la pêche, en particulier, et, plus généralement, par toutes les activités 
économiques,

D. considérant que les dommages se chiffreraient à plusieurs milliards d'escudos,

E. considérant que les autorités nationales et locales portugaises doivent maintenant remettre en 
état les zones sinistrées, régler dans l'immédiat les problèmes sanitaires et de logement qui 
touchent des centaines de familles et venir en aide aux secteurs économiques qui ont été 
durement éprouvés, comme l'agriculture et le commerce,

F. considérant que la Commission a déjà fait part de sa volonté de fournir une aide appropriée 
pour face aux problèmes sociaux et économiques dus aux dommages occasionnés par les 
intempéries,

1. adresse ses sincères condoléances aux familles des victimes et exprime sa solidarité aux 
personnes qui ont perdu leur logement et leurs biens ainsi qu'à toutes les populations 
sinistrées, plus particulièrement aux habitants des bassins du Douro, du Mondego et du Tage;

2. loue les efforts mis en œuvre par les différents organismes qui, au Portugal, se sont mobilisés 
pour venir en aide aux victimes des inondations, plus spécialement les différents corps de 
pompiers, des organismes militaires et des associations de bénévoles;

3. demande à la Commission d'accorder, en concertation avec le gouvernement portugais et 
avec les autorités locales, une aide financière exceptionnelle en complément des crédits 
alloués par les autorités portugaises afin de répondre aux besoins pressants des populations 
les plus touchées, de remettre en état les infrastructures qui ont été détruites et de relancer les 
activités économiques;
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4. attire une nouvelle fois l'attention de la Commission et des autorités des États membres, 
conformément à ses prises de position antérieures, sur le fait qu'il est urgent d'adopter des 
mesures de prévention et d'aide pour faire face aux situations d'urgence ou de catastrophe, ce 
qui inclut l'octroi de moyens techniques et humains d'intervention qui soient suffisants;

5. souligne à l'intention des États membres qu'il est de plus en plus urgent de renverser la 
tendance actuelle à la destruction des écosystèmes et d'entreprendre un assainissement à long 
terme de l'environnement, y compris des cours d'eau et de leur lit, des systèmes d'irrigation, 
des digues et des barrages;

6. charge sa Présidente de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, au 
gouvernement portugais et à l'Assemblée de la République portugaise, ainsi qu'aux 
municipalités intéressées.


